
  LOT DE SACS-GANTS À
DÉJECTION CANINE LIASSES

  Référence : 03800
   

  

RESUME

Les sacs-gants à déjection canine sont les bases de
la propreté pour vos lieux publics.

Ce lot est disponible dans un format de :

500 sacs liasses (10 liasses de 50 sachets)
2500 sacs liasses (50 liasses de 50
sachets)

En achetant un carton de 2500 sacs, vous
économisez 22%.

Il convient parfaitement à notre distributeur mural
d'hygiène canine en liasse et nos bornes de
propreté pour chien (sans ou avec poubelle).

Les points forts :

Très résistants aux déchirements
Adaptés pour vos distributeurs liasses
Étanches et opaques
Sacs prédécoupés qui se détachent très
facilement
Prix dégressifs

 

DECLINAISONS
Conditionnement
Carton de 500 sacs
Carton de 2500 sacs
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https://prozon.com/proprete-canine/3414-distributeur-mural-de-sacs-pour-dejections-canines.html
https://prozon.com/proprete-canine/3330-borne-de-proprete-canine-sans-poubelle.html
https://prozon.com/proprete-canine/3410-borne-de-proprete-canine-avec-poubelle.html


DESCRIPTION

Que vous apporte le lot de sacs-gants canins
liasses ?

Ces sacs d'hygiène canine sont pratiques pour ramasser les
crottes des chiens dans les lieux publics. Faites attention, ce lot
de sacs-gants est adapté seulement aux distributeurs liasses
que nous vous proposons (distributeur seul ou borne canine) !

Ce lot de 500 ou de 2500 sacs est élaboré pour les distributeurs
en liasses. Prédécoupés, les sacs se détachent très facilement
et s'enfilent comme un gant pour ramasser la déjection. 

Ils sont faits avec un minimum de 50% de plastique recyclé et
sont très résistants aux déchirements. 

De plus, ils sont entièrement étanches ainsi, ils ne laissent
passer ni les odeurs, ni les liquides ! Les sacs sont noirs et
d'une opacité maximale, ce qui vous évite toute gêne visuelle
lors du ramassage. La notice d’utilisation est sérigraphiée sur le
sac.

La législation concernant les déjections canines

L’abandon de déjections canines sur la voie publique est illégal.
Par mesure d'hygiène, le caniveau est le seul lieu d'aisance
autorisé pour un chien. 

Selon l’article R632-1, tout propriétaire de chien est tenu de
procéder immédiatement au ramassage des déjections
canines. 

Ainsi, dans le cas du non-respect de cette loi, il se verra attribué
une amende forfaitaire de classe 2 soit 35€ (ce montant varie
selon chaque commune).

Quelles sont les caractéristiques des sacs en
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liasses pour hygiène canine ?

Conditionnement :

500 sacs liasses (10 liasses de 50 sachets)
2500 sacs liasses (50 liasses de 50 sachets)

Dimensions : 205 x 355 mm

Épaisseur : 12 µ

Matière : Polyéthylène haute densité recyclé

Contenance : 3 litres

Couleur : Noir
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